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La signature de notre Engagement
volontaire en mars dernier a permis
d’apporter des bases pour l’Industrie grâce
à un partenariat impliquant l’ensemble de la
filière PVC permettant de fournir des
engagements portant sur l’ensemble du
cycle de vie du PVC.

Face au défi du développement durable de
cette première décennie du nouveau
millénaire, l’Industrie du PVC a établi  un
Engagement volontaire qui nous permettra
de réaliser quatre objectifs fondamentaux :

•  Amélioration continue en matière
d’environnement et utilisation efficace
des ressources pendant la fabrication

•  Utilisation durable des additifs dans les
applications du PVC

•  Gestion responsable des produits en
PVC en fin de vie 

•  Mise en place des moyens et des
ressources financières suffisantes, pour
mener ces projets.
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1 Evolution

Au cours de l’an passé, nous nous sommes
concentrés sur des actions garantissant les
ressources financières requises et mettant
en œuvre des projets pratiques, nous
permettant d’atteindre les objectifs
convenus par rapport à des délais
clairement définis.

Le premier compte rendu annuel sur les
opérations en cours prouve notre volonté
d’ouverture et de transparence, définissant
les conditions de nos travaux  pour les 10
prochaines années. Il fournit des
informations sur les mesures mises en
œuvre pour réduire l’impact de la
production du PVC sur l’environnement et
élargir les possibilités de la gestion durable
des déchets en PVC en Europe. Il décrit
également les recherches et les études de
faisabilité que nous menons actuellement
pour  atteindre nos objectifs à plus long
terme.

Etant donné que les éléments essentiels de
notre engagement sont des objectifs
vérifiables et quantifiables, nous nous
engageons à faire effectuer une vérification
et une évaluation de l’avancement de nos

progrès par une tierce partie. Par
conséquent, nous attendons avec
impatience l’achèvement des travaux de la
Commission Européenne pour établir  les
lignes directrices concernant les initiatives
volontaires prises par l’Industrie. Nous nous
servirons de ces  orientations comme base
pour faire effectuer une vérification des
futurs comptes rendus sur les opérations en
cours.

Nous formons  une industrie unie. Grâce à
un travail commun tout au long  du cycle de
vie du produit, je suis persuadé que nous
respecterons notre engagement concernant
l’amélioration continue.  Lorsque vous aurez
lu le présent rapport, j’espère que vous
nous transmettrez vos informations en
retour via notre site Web
www.pvcinitiative.com afin que nous
puissions  construire avec vous un avenir
durable du PVC.

Jean-Pierre Pleska
Président du Comité de Direction de
l’Engagement volontaire

Ce document est la traduction en français de la 
version anglaise d'origine, qui seule fait foi, de 
l'engagement volontaire de l'industrie du PVC - 
Etat d'avancement à mars 2001.

L’engagement volontaire est la réponse de

l’Industrie du PVC. face au défi du

développement durable  de cette première

décennie du nouveau millénaire.



Autres éléments rigides 4.2%

Câbles/fils 
10.7%

Revêtement de sols  
10.1%

Profilés 18.5%

Tubes 21.9%
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Le polychlorure de vinyle (PVC) est l’une des
principales matières thermoplastiques. Sa  grande
polyvalence présente des avantages considérables,
permettant une utilisation  dans un grand nombre
d’applications et de secteurs de notre société
moderne : bâtiment, transport, électronique et
santé.

Ce matériau a fait l’objet  de nombreux débats et
d’études au cours  de ces dernières décennies,
couvrant de nombreux aspects de son cycle de vie.

Bon nombre d’études réalisées par des tiers ont
permis d’en déduire que le PVC est  un matériau
écologique qui, lorsqu’ il est géré de façon

responsable du « berceau à la tombe », apporte
des avantages durables pour la société. Le présent
compte rendu décrit les mesures qui ont été prises
au cours de l’année précédente par les
producteurs de PVC et leurs partenaires de
l’industrie afin d’améliorer la gestion responsable
des produits.

L’industrie du PVC  apporte une valeur ajoutée à la
Société. Les  industries directement liées à la
production de PVC - telles que les producteurs de
résine, les entreprises de transformation et les
fabricants de produits finis  représentent plus de
530 000 personnes  en Europe.

Aujourd’hui, la demande mondiale annuelle de
résine PVC dépasse 25 millions de tonnes. Le
marché européen a atteint environ 5,5 millions
de tonnes de résine PVC en 2000, ce qui
correspond à 8,3 millions de tonnes de
produits finis. La valeur de ces produits finis en
PVC est estimée à 75 milliards d’euros.

L’ensemble  de cette industrie comprend les
fabricants de résine PVC,  les producteurs

d’additifs et  les transformateurs. Représentée
par  leurs associations européennes, ECVM,
EuPC, ESPA et ECPI (voir Section 7),
l’industrie s’est unie volontairement en mars
2000 en signant son Engagement volontaire.
Celui-ci propose une approche globale de
gestion responsable pendant tout le cycle de
vie du produit.

3 Construire un avenir durable

Applications finales du PVC en Europe occidentale, 1999

Film rigide 7,0%

Plastisols 4.9%

Revêtements 5,2%

Tuyaux et profilés 4,1%

Feuille/ 
film souple 7.0%

Autres éléments
souples  4.1%

MATIERES PREMIERES

(pétrole, sel, énergie)

PRODUCTION

TRANSFORMATION

UTILISATION

FIN DE VIE

• Recyclage  mécanique

•  Recyclage  matières premières

•Valorisation
énergétique

ELIMINATION 

• Mise en 
décharge

Le cycle de vie du PVC
VALORISATION

Source: EuPC
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Le PVC est  le premier matériau qui a été
soumis à une «initiative horizontale» en
Europe. Cette initiative a été encouragée
par les questions soulevées quant au rôle du
PVC dans la gestion des  différents produits
en fin de vie.

« Plutôt que d’analyser ce rôle à l’intérieur
de chaque flux de déchets distinct, la
Commission Européenne a décidé
d’entreprendre  une initiative horizontale
afin de  mettre en place une politique du
PVC  applicable pour tous les flux de déchets
de PVC», explique Jean-Pierre De Grève,
Directeur de l’ECVM et coordinateur
général de l’approche volontaire du secteur.

«Ceci est considéré comme une nouvelle
approche qui  servira de référence pour
l’avenir. Ce processus a été abordé de façon
innovante,  engageant la responsabilité
commune  des DG Entreprise et
Environnement, conduisant à des décisions
conjointes sur l’élaboration de la politique de
l’UE.

«Pendant la phase initiale, cinq études
indépendantes réalisées sur différents
aspects de la gestion des déchets de PVC
par des tiers ont été mandatées. A partir des
résultats de ces études et d’autres
informations disponibles, la Commission a

adopté un Livre Vert sur le PVC en juillet
2000, ce qui a permis de soulever un certain
nombre de questions et de définir
d’éventuelles possibilités permettant de
mettre en œuvre une stratégie européenne
sur le PVC.

«La publication du Livre Vert a été suivie
d’une période de consultation publique  dont
le temps fort a été une audience publique en
octobre 2000, laquelle a permis aux  parties
prenantes de débattre dans le cadre d’une
discussion transparente et ouverte, visant à
parvenir à des solutions durables.

«Depuis l’audience publique, la Commission
a étudié tous les points de vue qui ont été
présentés et attend des recommandations
émises sur le Livre Vert  de la part des  Etats
membres et  du Parlement Européen. Il est
entendu que la Commission prévoit
actuellement de publier un communiqué
définissant la politique de l’UE sur le PVC
d’ici la mi-2001».

Le rôle  de l’industrie du PVC

« L’industrie du PVC a transmis à la
Commission des observations sur toutes les
études inhérentes à l’Initiative Horizontale et
a présenté des réponses claires et concrètes
aux différentes questions soulevées dans le
Livre Vert», déclare Jean-Pierre.

«Nous pensons que le fait d’analyser un
matériau de façon isolée présente des
limites. L’objectif  ultime devrait consister à
obtenir une gestion durable, non seulement
pour les déchets, mais également  pour tout
le cycle de vie des produits en PVC, en
comparaison avec les autres matériaux
alternatifs. 

«Selon  l’industrie du PVC, l’action volontaire
est la seule approche viable, lorsqu’un seul
matériau est concerné».

4 L’Initiative Horizontale

Jean-Pierre De Grève
Directeur 

ECVM.



Engagement Volontaire Etat d’avancement 3

Par l’intermédiaire de l’Engagement volontaire,
l’industrie européenne du PVC discute avec
toutes les parties des meilleurs moyens - pour
parvenir à une meilleure gestion  responsable
de ses produits.  Toutes les parties prenantes
ont été invitées à l’audience publique de la
Commission Européenne en octobre,  pour
travailler à un résultat satisfaisant.

Martyn Griffiths, Responsable de la
Communication de l’ECVM, explique
comment l’industrie a travaillé. Il ajoute que
«les producteurs de PVC et leurs partenaires
industriels ont contacté des  parties prenantes
dans toute l’Europe ces dernières années afin
de comprendre leurs points de vue et d’établir
un dialogue». Au niveau européen, les travaux
ont été entrepris par les quatre associations  de
l’industrie du PVC. Dans chacun des pays  de
nombreuses organisations nationales, connues
sous le nom de Réseau PVC,  ont été
impliquées dans diverses formes
de contacts avec les parties
prenantes.

5 Avancement des engagements
A. Engagement des parties prenantes

Les syndicats et les employeurs européens lancent le dialogue

Les syndicats et les employeurs européens  de l’industrie du PVC ont organisé un forum pour
établir un dialogue sur des «questions essentielles» concernant l’avenir de ce secteur et les
éventuels  effets sociaux  pour les employés.

Un accord entre la Fédération Européenne des employés des Mines, de la Chimie et de l’Energie,
(EMCEF) et trois associations  professionnelles (ECVM, ECPI et ESPA) a été annoncé à Bruxelles
à la fin du mois d’octobre 2000.

Le dialogue couvrira :

• Développement industriel des normes européennes en matière de santé, de sécurité et 

d’environnement • Transfert des normes aux «pays adhérents»

• Formation et perfectionnement • Comités d’entreprises européennes
Le texte intégral du contrat est disponible sur le site www.pvcinitiative.com

•  Conférences Le Conseil danois d’Informations
sur le PVC a organisé une conférence commune,
avec la Confédération des Industries Danoises et
de la Fédération Danoise du Plastique, pour les
parties prenantes importantes dans le cadre du
débat sur le PVC.

•  Rencontres en-tête-à-tête Le Comité
d’Orientation du PVC des Pays-Bas a organisé
une série de rencontres avec la Ligue
Hollandaise des Consommateurs afin de
comprendre leurs points de vue et de débattre
des questions importantes à leurs yeux.

•  Campagnes d’information L’organisation
allemande Arbeitsgemeinschaft PVC und
Umwelt eV (AgPU) a poursuivi sa campagne
PVCplus en Allemagne tout en démontrant les
avantages du PVC aux décideurs de l’industrie
et du bâtiment, ainsi qu’au grand public.

•  Engagements volontaires Suite à un  large
débat avec les principaux distributeurs,
l’industrie britannique du PVC est convenue
d’une Charte volontaire qui se concentre sur la
production du PVC pour des applications à des
fins d’emballage. Il a également subi une analyse
selon le « Natural Step Sustainibility System
Criteria » , dont les résultats  publiés sont
disponibles.

Etablir le dialogue social

Le secteur du PVC reconnaît qu’un élément
important dans l’établissement d’une stratégie
à long terme est de comprendre et d’améliorer
son rôle au sein de la société. En gardant cet
élément présent à l’esprit, on a commencé à
essayer d’établir un dialogue social avec les
syndicats et autres organisations importantes.

Martyn Griffiths
Responsable de la
Communication de l’ECVM

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T D I A L O G U E  S O C I A L

Les activités menées en matière de
communication au cours de l’année passée
sont les suivantes :

•  Participation La réaction  de l’industrie du
PVC par rapport au Livre Vert et la participation
à l’audience publique ont été coordonnées par
les quatre associations industrielles ECVM,
EuPC, ESPA et ECPI. Un nouveau site Web
www.pvcinitiative.com a été créé pour donner
au public l’accès à toutes les informations
soumises à la Commission Européenne et fournir
un moyen d’informations en retour concernant
les parties prenantes.

•  Forums de discussion L’organisme italien,
« Centro di Informazione sul PVC », a organisé
un forum de discussion intitulé «Films
alimentaires : le bon choix pour le
consommateur», auquel ont participé plus de
100 représentants, dont 40 journalistes.

•  Séminaires Le Forum Ibérique a animé
un séminaire avec l’UGT, syndicat socialiste

espagnol, sur «le Livre vert, l’Analyse, les
Débats et l’Engagement volontaire  de l’industrie
du PVC».
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«Les interventions lors de la discussion qui a
eu lieu dans le cadre de l’audience publique
sur le PVC en octobre 2000 ont prouvé qu’il
existe encore une confusion sur le rôle du
PVC dans un certain nombre de questions
relevant de la santé et de l’environnement»,
affirme Jean-Pierre Pleska, Président du
Comité de Direction de l’Engagement
volontaire. «Nous continuerons à fournir des
données objectives afin d’aider les  parties
prenantes à faire le bon choix sur les
questions importantes à leurs yeux.

«Une des façons pour nous de chercher à
remplir notre engagement est de
commissionner et publier les résultats de
nouvelles recherches entreprises par des
organisations indépendantes », déclare Jean-
Pierre. «Des recherches ont été récemment
lancées sur un certain nombre de sujets».

• Comportement à long terme des produits
en PVC dans les conditions
d’enfouissement des déchets
(Mersiowsky et al., juillet 1999)

• Comportement des produits en PVC
contenus dans les  ordures ménagères
(OM) enfouis, à différentes températures
(Ejiertsson et al., septembre 2000)

• Incinération des produits en PVC et autres
produits contenus dans les OM. Evaluation
des frais supplémentaires pour divers
déchets, comparaison avec le PVC dans
l’incinération des ordures ménagères
(Bertin Technologies, novembre 2000)

• Etude de faisabilité du stockage  dans les
mines de sel. Rapport, étape 1 -
Evaluation du stockage  dans les mines de
sel  des résidus issus de l’incinération
(Bertin Technologies, février 2000)

• Etude de faisabilité du stockage  dans les
mines de sel. Rapport, étape 2 -
Comparaison du stockage  dans les mines
de sel des résidus issus de l’incinération
avec les filières concurrentes
(Bertin Technologies, mars 2000)

• Résidus  d’incinérations  d’OM:  enquête
des technologies pour le traitement
(TNO Environment, août 2000)

• Incinération du PVC et des  OM: avantage
ou inconvénient
(TNO Environment, décembre 1999)

Vous trouverez sur le site Web
www.pvcinitiative.com les références
complètes de ces études et de plus amples
informations expliquant comment obtenir des
copies.

Harmonisation des normes en Europe  

«L’ECVM et l’EMCEF organiseront un séminaire à Varsovie le 19 et 20 septembre 2001 pour les
responsables de l’industrie et les  experts HSE de tous les pays  ayant adhéré à l’Union
Européenne », explique Arjen Sevenster, Gestionnaire des Affaires Techniques et
Environnementales pour l’ECVM.

«Le séminaire se concentrera sur des questions relatives à l’environnement, à la santé, à la
sécurité concernant la production du PVC», déclare Arjen. « L’objectif est de partager
l’expérience acquise sur les réglementations  HSE et les efforts du secteur visant à une
conformité dans toute l’Europe».

Les sujets abordés plus spécialement seront : 

• Réglementations de l’Union Européenne en matière de santé, de sécurité et
d’environnement, développements prévus et conditions requises pour les pays demandant
l’adhésion

• Engagements volontaires pris par  l’industrie en Europe Occidentale (par exemple, les
chartes) et activités nécessaires pour réaliser les objectifs en matière d’environnement

• Meilleure procédure dans la gestion de l’environnement

• Réglementations relatives à la production et au transport

• Systèmes de gestion de la sécurité et éléments essentiels de la sécurité technique

• Comment l’industrie de l’Europe Occidentale  a répondu aux questions de santé
concernant le VCM

• Résultats des études récentes réalisées sur l’exposition du VCM et  à la poussière du PVC

• Comment améliorer la coopération entre les entreprises de l’Europe de l’Est et de
l’Europe Occidentale

B. Pour une meilleure compréhension M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T D I A L O G U E  S O C I A L
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En juin 1999, les résultats d’un audit
indépendant des  usines des entreprises
membres de l’ECVM par rapport à la Charte
de l’Industrie pour la production du VCM et
du PVC ont été publiés. Ceux-ci ont révélé
que les entreprises membres sont parvenues à
une conformité de 88% par rapport aux
normes fixées en 1995.

Les sociétés dont les installations ne
respectaient pas entièrement les normes de la
Charte ont travaillé selon des plans internes
en accord avec leurs programmes de
développement. L’avancement des opérations
réalisé jusqu’à la fin de l’an 2000 a permis
d’accroître le niveau de conformité à 96%.
Toutes les  usines des entreprises membres se
conforment entièrement  aux législations
nationales. Les normes contenues dans la
Charte sont souvent plus élevées que celles
qui sont requises par  ces législations
nationales, et ont nécessité des améliorations
considérables au niveau des installations.

C. Production du PVC 

ENGAGEMENT Les  producteurs de PVC s’engagent à garantir que chaque  usine de
VCM et de PVC  en suspension, implantée en Europe, se conforme entièrement à la
Charte ECVM 1995. Des rapports garantissant une conformité totale  seront disponibles
en juin  2001 et le potentiel pour d’autres optimisations  d’usines fera l’objet d’une étude
en 2001.

ENGAGEMENT Les fabricants de PVC s’engagent à se conformer à la Charte de
l’Emulsion du PVC signée en février 1999. Le délai fixé par la Charte pour la
conformité est la fin 2003 et la conformité sera auditée en externe et publiée à la
mi-2004.

Il existe encore un faible nombre  d’usines qui
ne respecte pas les normes élevées requises. Il
est prévu que les quelques défauts restants
seront entièrement éliminés avant la fin de
2001. Un  contrôle indépendant du suivi de la
conformité au sein de  toutes les entreprises
membres sera alors réalisé et les résultats
seront publiés.

La technologie permettant de fabriquer le
PVC par le  procédé  émulsion est différent du
procédé suspension. Les entreprises membres
apportent actuellement les améliorations
nécessaires pour respecter les normes fixées
dans la charte ECVM dans le délai, à savoir  fin
2003.
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ENGAGEMENT Les fabricants de
résine PVC, de plastifiants et de
stabilisants s’engagent, en tant
qu’entreprises, à :

• continuer à améliorer leur
consommation de ressources
(utilisation de matières et d’énergie)
pendant la fabrication ;

• fixer des objectifs permanents afin
de réduire la consommation de
ressources, lorsque cela est garanti
d’un point de vue économique et
écologique ;

• contrôler chaque année leur
évolution quant à la réalisation de
ces objectifs.

Stratégie de Développement Durable

Un groupe de travail affecté au projet spécifique «Développement durable du PVC» a
été mis en place par  l’industrie en septembre 2000. Son but est de définir la
signification du  Développement durable pour  l’industrie  du PVC, regroupant les
informations importantes à partir de sources aussi bien internes qu’externes et de
proposer des étapes pour l’évolution», déclare Arjen Sevenster, Gestionnaire des
Affaires Techniques et Environnementales de l’ECVM.

Les domaines-clés qui ont été identifiés sont :

• Production de PVC à partir de ressources alternatives (plus abondantes ou
renouvelables)

• Diminution de la quantité d’énergie utilisée pour la production à partir de
ressources non renouvelables

• Approfondissement des connaissances sur l’éco-efficacité du PVC et les moyens
permettant de continuer à l’améliorer

«L’Engagement volontaire est une étape importante sur la voie du Développement
durable», déclare Arjen. « La création du groupe de travail évoqué démontre que le
secteur n’est pas prêt à en rester là et qu’il se penche davantage sur l’avenir en
établissant des plans pour une amélioration continue».

Les  analyses du cycle de vie ( ACV)
constituent des outils efficaces permettant
d’apprécier la consommation des matières
premières et l’impact écologique des activités
de fabrication sur toute la chaîne de
production, à commencer par l’énergie
primaire et les sources de matières premières.

L’Association des  Producteurs de Matières
Plastiques en Europe (APME) utilise cet outil
afin de rassembler les données importantes et
comparables pour la plupart des matières
plastiques. Le PVC fait partie intégrante de cet
effort. Des données ont été rassemblées en
2000 afin de mettre à jour  l’ACV du PVC
dont la publication est prévue en 2001.

L’évaluation de la consommation des
ressources pendant la fabrication est la
première étape nécessaire sur la voie des
améliorations. Par conséquent,  l’industrie
définira des objectifs et des systèmes
d’information. Les objectifs nécessitent non
seulement  un plein support de l’industrie,
mais également une cohérence avec les
initiatives pour une diminution des émissions
de CO2 dans toute l’Union Européenne.

Arjen Sevenster
Gestionnaire des Affaires Techniques et
Environnementales de l’ECVM

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T  E C O -  E F F I C A C I T É



L’an passé,  l’industrie des plastifiants a investi
1,4 millions d’euros dans la recherche et
dépensera encore 1 million d’euros en 2001.

En 2000, un certain nombre d’études a été
réalisé, dont une visant à faciliter l’évaluation
des risques du phtalate de dibutyle (DBP) par
l’Union Européenne, qui a prouvé que
l’inhalation de taux extrêmement élevés de
DBP par des rats n’a pas d’effets négatifs. Une
étude plus approfondie, expliquant les
mécanismes par lesquels les phtalates et des
substances similaires produisent différents
effets chez différentes espèces, a été menée à
bien et publiée dans des revues spécialisées.

Franchir l’étape naturelle

En l’an 2000, le secteur britannique du PVC a publié les résultats d’un projet de recherche
ambitieux qui  a identifié les défis auxquels est confronté  toute l’industrie dans ses efforts  pour
fabriquer un matériau véritablement durable.

Mis en place en 1997, le Groupe de Coordination britannique du PVC est composé de
représentants issus d’un certain nombre  de distributeurs importants, de  producteurs de PVC
(Norsk Hydro & EVC International) et de l’Agence Britannique de l’Environnement.

L’une des principales initiatives du groupe a été un projet de recherche avec « The Natural Step »
(TNS) en vue d’évaluer le cycle de vie du PVC. Un rapport contenant des informations sur les
travaux de recherche visant à parvenir à un consensus a été publié début août 2000.

«Les représentants du secteur britannique du PVC reconnaissent l’importance de ces défis et
acceptent de fournir un programme utile pour la mise en œuvre d’actions», déclare Jonathon
Porritt, spécialiste de l’environnement en Grande-Bretagne et Président du Groupe de
Coordination du PVC au Royaume-Uni.

Poritt considère qu’il ne sert à rien de se prononcer en faveur de l’élimination du PVC sans avoir
prouvé préalablement la viabilité accrue d’un produit de substitution. Selon lui, «il se peut que le
PVC ait ou n’ait pas sa place dans une société qui soutient le  Développement durable, mais il
convient de se poser les mêmes questions pour tous les matériaux, qu’ ils soient produits par
l’homme ou naturels, avant d’en tirer des conclusions qui sont souvent  mal jugées et  non
scientifiques».

«Les objectifs  de l’industrie européenne du PVC et de son Engagement Volontaire correspondent
aux études du TNS», déclare Jean-Pierre De Grève, Directeur de l’ECVM. «La mise en
application de notre Engagement volontaire nous a mis sur la voie pour affronter les défis
soulignés dans le présent rapport.

D. Additifs

Plastifiants

ENGAGEMENT L’industrie des
plastifiants poursuivra ses recherches
afin de fournir des études scientifiques
et un savoir-faire permettant d’aider les
décideurs à prendre le plus tôt possible
les bonnes décisions.

Engagement Volontaire Etat d’avancement 7

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  
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L’effet des phtalates dans  les sédiments au
moment de l’éclosion d’œufs de grenouilles et
du développement ultérieur des têtards a fait
l’objet d’une étude à l’aide d’une
méthodologie  agréée par les autorités
compétentes de l’Union Européenne. L’étude
a prouvé l’absence d’effets négatifs, même à
des taux de phtalate bien plus élevés que ceux
que l’on peut trouver dans l’environnement.

ENGAGEMENT L’industrie soutient le
concept de l’Analyse du cycle de vie
des matériaux ( ACV) afin de souligner
les éventuelles améliorations et
travaillera pour réaliser une base de
données sur les différents plastifiants
du PVC  nécessaire à cet objectif. Il est
prévu que cette tâche soit menée à
bien  pour fin 2000.

ENGAGEMENT Le secteur de
l’industrie continuera à améliorer la
base de données scientifiques de ses
produits, déjà importante,
conformément aux principes de
“Responsible Care“ et à l’utiliser pour
proposer des améliorations à partir des
résultats des évaluations des risques de
l’Union Européenne.

Les évaluations de risques concernant le
phtalate de dibutyle (DBP), le phtalate de di-2-
éthylhexyle (DEHP), le phtalate de diisononyle
(DINP), le phtalate de diisodécyle (DIDP) et le
phtalate de butylbenzyle (BBP) sont
actuellement entreprises par l’Union
Européenne. Il est prévu qu’elles soient
achevées en 2001. Des propositions
d’amélioration seront émises, une fois que les

Stabilisants

ENGAGEMENT L’utilisation de
cadmium dans tous les systèmes de
stabilisation introduits sur le marché
européen sera éliminée
progressivement en l’espace d’un an,
compte tenu de la faisabilité
technique, conformément à la
Résolution du Conseil du 25 janvier
1988 (88/C30/01).

Aucun membre de l’ESPA ne vendra
de tels produits au sein de l’Union
Européenne, en Norvège et en
Suisse, et l’EuPC informera ses
membres de ne pas utiliser des
stabilisants à base de cadmium

ENGAGEMENT Actuellement, aucun
risque inacceptable n’a été identifié dans
l’utilisation de stéarate et de laurate de
cadmium permettant d’exclure le
recyclage continue des produits. Les
membres de l’ESPA continueront à
travailler avec la Commission sur
l’évaluation des risques  pour de tels
produits.

En décembre 2000, l’ESPA a envoyé une
lettre aux clients de ses membres, confirmant
qu’aucun membre de l’ESPA ne vendrait de
tels produits à partir de mars 2001.

Dans l’esprit de l’Engagement volontaire, les
quatre associations  de l’industrie du PVC
collaboreront concernant l’utilisation de
produits remplaçant les stabilisants à base de
cadmium.

L’évaluation des risques des stabilisants à base
de cadmium menée actuellement par l’Union
Européenne  fera l’objet d’un rapport par le
CSTEE en mars 2001. L’ESPA attend la
publication de ce rapport.

Les membres de l’ESPA qui produisent des
stabilisants  au plomb sont désormais
enregistrés comme étant un groupe
conformément aux programmes CEFIC et

résultats seront connus. Entre-temps, le
secteur se lance déjà dans une étude de
recherche importante sur les poissons afin de
remédier précisément au manque
d’informations considérable existant.

L’ECPI a réalisé un projet important  pour
calculer l’éco-profil  des esters phtaliques les
plus utilisés  pour la fin de l’année . Les calculs
qui permettront aux utilisateurs d’effectuer
des évaluations des cycles de vie seront
publiés pendant le premier semestre de  2001.
L’éco-profil permettra également au secteur
d’identifier les éventuels moyens permettant
d’améliorer la production  des phtalates les
plus utilisés.

L’industrie des stabilisants consacre
d’importants  moyens au développement de
nouveaux systèmes de stabilisation. Les
stabilisants liquides qui étaient entièrement
basés sur le baryum/cadmium (Ba/Cd) sont
actuellement remplacés par du baryum/zinc
(Ba/Zn) ou du calcium/zinc (Ca/Zn). Les
systèmes à base de cadmium  ont été réduits
à 230 tonnes en 1998, comparé à un total qui
excédait 16 000 tonnes 15 ans auparavant.
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ENGAGEMENT Les membres de
l’ESPA continueront leurs recherches et
développeront d’autres stabilisants
alternatifs aux systèmes à base de
plomb largement utilisés et très
efficaces. 

ENGAGEMENT L’ESPA produira
chaque année des statistiques révélant
quels stabilisants sont achetés par les
transformateurs. Elle produira
également des statistiques indiquant
quels stabilisants sont utilisés pour la
production de fenêtres, de profilés, de
tubes et de câbles. 1 Utilisés dans les tuyaux et les profilés pour le bâtiment et les câbles électriques

2 Utilisés uniquement dans les profilés de construction
3 Comprend des applications en contact  alimentaire et à des fins médicales ainsi que l’ensemble des systèmes de

remplacement du plomb
4 Utilisés principalement dans des applications rigides, comprenant l’emploi en contact  alimentaire
5 Utilisés dans  toutes applications PVC souples, des feuilles calandrées et des revêtements de sol
6 Utilisés dans les applications souples et rigides. C’était le principal système de  stabilisation pour des applications souples,

mais il n’est plus actuellement très utilisé.

Tonnes de stabilisants 1997 1998 1999

Formulations stabilisées  au plomb 1 111 920 112 383 117 995  

Formulations solides stabilisées  1 401 940 259

au cadmium 2 71 tonnes de Cd 33 tonnes de Cd 21 tonnes de Cd

Formulations solides mixtes,  Statistiques non 14 494 16 701
au Ca/Zn 3 disponibles

Stabilisants d’étain 4 14 886 15 241 16 342  

Stabilisants liquides à base de Ba/Zn ou Ca/Zn 5 16 168 16 404 16 527  

Stabilisants liquides à base de cadmium 6 368 230 148
33 tonnes de Cd 17 tonnes de Cd 10 tonnes de Cd  

Remarque :«formulations» signifie que ces systèmes sont des ensembles complets stabilisant/lubrifiant et qu’ils peuvent
également contenir des pigments et des  charges prêtes à l’emploi.

ICCA. Les évaluations des risques prévus
concernant les 9 composés  au plomb utilisés
dans les stabilisants au plomb sont en cours.
La méthodologie employée sera la même que
pour les évaluations des risques prévus pour
les composés  au cadmium, effectuées par
l’Union Européenne et approuvées par le
CSTEE.

En 1999, les membres de l’ESPA ont investi
environ 5 millions d’euros dans la recherche
des stabilisants  au plomb. En décembre
2000, l’ESPA a envoyé une lettre aux clients
de ses membres afin d’encourager à un
remplacement du plomb.

Tonnes de stabilisants Tubes Câbles Profilés

1998

Formulations solides stabilisées au cadmium  0 0 940  

Formulations stabilisées au plomb 35 902 20 418 54 427  

Formulations solides mixtes, au Ca/Zn 903 6 820 5 630  

Stabilisants d’étain 160 0 109  

1999    

Formulations solides stabilisées au cadmium 0 0 202  

Formulations stabilisées au plomb 37 630 20 235 58 721  

Formulations solides mixtes, au Ca/Zn 1 426 6 276 8 470  

Stabilisants d’étain 302 0 247  

L’ESPA a publié des statistiques pour les trois
principales utilisations du plomb en 1997,
1998 & 1999 (voir tableau à gauche). Les
chiffres de l’an 2000 seront publiés
prochainement. Ces informations donnent
une vision claire  par application.

Il est important de comprendre que les
tonnages présentés dans les tableaux
représentent les ventes réalisées dans les
pays de l’Union Européenne, en Norvège et
en Suisse. Certains produits en PVC fabriqués
à partir de ces stabilisants sont exportés, mais
les stabilisants contenus dans les produits en
PVC importés (volumes très limités) ne sont
pas inclus.

On note actuellement une pression sur les
systèmes de stabilisants du plomb, utilisés  en
particulier pour les canalisations d’adductions
d’eau potable, où de telles utilisations du
plomb sont largement approuvées par les
réglementations selon une évaluation des
risques convenablement effectuée. 

Brigitte Dero
Secrétaire Général

ESPA.



10 Engagement Volontaire Etat d’avancement

L’EuPC étudie actuellement  ces gisements et
installations du traitement des déchets par le
biais de ses associations spécifiques en vue
d’identifier les  pistes permettant d’accroître le
taux de recyclage déjà élevé pour ce type de
déchets.

Recyclage mécanique des déchets issus des canalisations en plastique

Financement en 2001 : 8 millions d’euros
Délai : 2000 - 2005

En 2000, l’Association Européenne des  Tubes et  Raccords en Plastique (TEPPFA) a entrepris les
actions suivantes :

• Etablissement d’un plan visant à mobiliser ses membres et les associations nationales

• Etablissement d’un inventaire des  processus de collecte/recyclage utilisés en Suède, au
Danemark, aux Pays-Bas, en Allemagne et en Autriche afin d’améliorer les systèmes existants
ou d’en créer de nouveaux dans tous les Etats membres de l’UE

• Organisation de groupes de travail  sur la collecte et  le recyclage dans tous les pays
membres de l’association nationale TEPPFA 

«Les déchets issus des  tubes fabriqués à partir d’autres matières plastiques doivent être
récupérés avec ceux qui sont fabriqués en PVC et recyclés afin de fournir aux clients un service
bénéfique », déclare Roel van’t Veer  du TEPPFA.

En 2001,  le TEPPFA se concentrera sur 3 pays prioritaires : la
France, l’Allemagne et l’Espagne. «Pour chacun de ces pays, on
établira des programmes de développement pour la collecte et
le recyclage des tubes», explique Roel. Ces derniers
comporteront des exigences structurelles, une étude des
investissements et un plan de gestion couvrant la période
s’étendant jusqu’à 2005 inclus. En dehors des pays prioritaires,
les travaux se poursuivront pour déterminer les volumes exacts
de déchets et développer des  processus de collecte et de
valorisation en coopération avec des tierces parties».

ENGAGEMENT Avant la fin de 2002,
l’industrie aura identifié  les gisements
et les installations de traitement des
déchets  permettant de fixer des
objectifs significatifs en matière
d’amélioration.

ENGAGEMENT Les fabricants de
tubes et de raccords en matière
plastique, représentés par le TEPPFA,
s’engagent à recycler mécaniquement
des quantités croissantes de  tubes et
de  raccords en PVC en fin de vie.
L’engagement consiste à recycler au
moins 50% de la quantité disponible
des déchets de  tubes et  raccords
d’ici l’an 2005.

L’évolution par rapport à l’objectif fixé
sera communiquée chaque année à la
Commission Européenne et publiée
avant 2002.

Un inventaire des processus existants en
matière de recyclage du PVC a été établi pour
différents secteurs d’application, comprenant les
tubes, les  châssis de fenêtre, les revêtements
de sol, les toitures, les câbles, les membranes
d’isolation et les tissus enduits.

ENGAGEMENT L’industrie du PVC
examinera les processus de recyclage
déjà mis en œuvre dans certains pays
(par exemple, pour les  châssis de
fenêtre en PVC en Allemagne  ou pour
les tubes)  qui pourraient être étendus
dans d’autres pays de l’Union
Européenne.

E. Gestion des déchets
Le Comité de Direction de l’Engagement
volontaire s’est engagé à financer l’ensemble
des projets présentés dans les sections du
présent rapport

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T R E C Y C L A G E  M E C A N I Q U E  

Geoffroy Tillieux
Responsable réglementations
EuPC

Roel van’t Veer
Coordinateur des projets
TEPPFA
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ENGAGEMENT Le secteur des
châssis de fenêtres, représenté par
l’EuPC, s’engage à recycler
mécaniquement les importantes
quantités de  châssis de fenêtres en
PVC en fin de vie.  L’engagement
consiste à recycler au moins 50% de la
quantité disponible récupérable des
déchets issus des profilés de fenêtres
d’ici  2005.
L’évolution par rapport à l’objectif fixé
sera communiquée chaque année à la
Commission Européenne et publiée
avant 2002.
ENGAGEMENT Pour les applications
potentielles telles que les câbles en
PVC,  les revêtements de sols et les
membranes de toitures, des  travaux
complémentaires sont nécessaires pour
mettre au point une logistique, des
technologies et une réutilisation
adaptées.  L’industrie du PVC s’engage
à soutenir ces développements afin de
réaliser, dès que possible, des objectifs
plus ambitieux en matière de recyclage
mécanique.

Recyclage mécanique des fenêtres en PVC  après usage

Financement en 2001 : 1,04 million d’euros
Délai : 2000 - 2004

«L’Association Européenne des Profilés de Fenêtres et des
Produits utilisés dans le Bâtiment (EPPA) a été fondée comme
groupe spécifique de l’EuPC en mars 2000», explique Ludo
Debever, Secrétaire, EPPA. «Elle est chargée de créer un groupe
de travail étudiant le recyclage des  châssis de fenêtres en PVC,
faisant intervenir des spécialistes du secteur européen des fenêtres
en PVC».

Afin de respecter l’Engagement  de l’industrie du PVC concernant le recyclage des  châssis de
fenêtres, l’EPPA s’est lancée dans un projet comportant trois phases-clés :

• Phase 1 : rechercher des données  réalistes sur les volumes des  châssis de fenêtres en PVC
en fin de vie. Cette phase est en voie d’achèvement.

• Phase 2 (janvier - juin 2001) : rechercher les méthodes les plus efficaces pour accroître la
récupération des  châssis de fenêtres après usage, réalisées par des consultants indépendants
TNO. Etudier également les initiatives nationales existantes, le calcul des coûts, la structure
européenne de gestion afin de parvenir à une coordination des  processus de recyclage et
une meilleure pratique.

• Phase 2b (juillet - décembre 2001) : développer un plan de gestion et de communication.
Démarrer la mise en œuvre du programme de collecte et de recyclage.

• Phase 3 (2002 - 2004) : développer les programmes mis en œuvre concernant les
recommandations en matière de recherche et les objectifs relatifs à l’engagement.

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T R E C Y C L A G E  M E C A N I Q U E

Alors que la capacité existante de recyclage de
tubes, de membranes de toitures et  de châssis
de fenêtres nécessite un développement
supplémentaire, on note un potentiel
permettant d’augmenter  significativement cette
capacité pour  d’autres applications de
recyclage.

Ludo Debever
Secrétaire Général

EPPA
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Projet Solvay Ferrara - Développement de la technologie Vinyloop®

Investissement : 10 millions d’euros
Délai : 2001 - 2002
Capacité : 10 000 tonnes par an

Le projet Ferrara est une joint-venture entre Solvin, Solvay et les partenaires intervenant dans les
entreprises de traitement et de recyclage des câbles. Ce sera la première opportunité pour tester
la technologie de recyclage des composés Vinyloop® à l’échelle industrielle.

Vinyloop® est une technologie fondée sur l'utilisation de solvants ; ainsi, le PVC est d’abord dissous,
puis filtré et décanté de façon sélective. Elle convient parfaitement aux matières composites
(contenant du PVC et autres substances). Le composé obtenu est de qualité supérieure et il est
possible d’avoir un recyclage en boucle fermée dans la même application pour la plus grande partie
de la matière traitée.

Patrick Crucifix, Président de Vinyloop Ferrara SpA et chef de projet Vinyloop® explique : «Le
passage de 70 kg de composés de PVC à l’usine pilote à 25 000 kg par jour à l’usine Ferrara est un
véritable défi. Notre objectif est de garantir la qualité du composé régénéré en PVC et nous
prévoyons d’obtenir la certification ISO très rapidement après le lancement».

«La fabrication à l’usine Ferrara en Italie a démarré en mars 2001 et nous devrions être en mesure
de recycler notre premier lot en novembre 2001» estime Patrick. « 10 000 tonnes de déchets de
PVC usagé seront régénérées chaque année».

«La première application industrielle nous aidera à consolider le processus Vinyloop® et à améliorer
son efficacité. Nous pouvons accroître la capacité dans toute l’Europe pour d’autres applications de
composites à base de PVC. Face à la question délicate des déchets de composites à base de PVC,
le procédé Vinyloop® aidera  l’industrie du PVC à atteindre les objectifs de l’Engagement volontaire.

Le procédé Vinyloop®
M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T R E C Y C L A G E  M E C A N I Q U E
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ENGAGEMENT L’industrie du PVC
s’engage à développer l’utilisation du
PVC de qualité supérieure, recyclé
mécaniquement, dans de nouveaux
produits. Il est important de garder
présent à l’esprit le fait que  l’industrie
du PVC a déjà développé un
programme systématique de reprise
des déchets de production et
développera des programmes similaires
pour les déchets d’installation et de
transformation.

Projet Ferrari - Développement de la technologie Vinyloop

Investissement prévu : 18 millions d’euros
Délai : 2002 - 2006
Capacité : 10 000 tonnes par an

Ferrari, une PME française spécialisée dans la fabrication de produits
composés de tissu enduit en PVC (par exemple, les bâches
imperméables, les tentes, les  membranes de toitures tendues, les
panneaux publicitaires), a lancé un projet de recherche avec son
fournisseur de résine PVC (Solvin) afin de trouver la meilleure solution
pour recycler les tissus enduits.

«Trouver une solution pour la gestion de nos produits  en fin de vie
nous aidera à développer le marché de nos produits», déclare Romain
Ferrari.

«Tout en utilisant la même technologie que Solvay Ferrara, notre projet
a ses propres exigences spécifiques. Le recyclage d’un produit à teneur
élevée en fibres, utilisées par Ferrari pour fabriquer ses produits,
nécessite une recherche supplémentaire en matière de technologie
Vinyloop® et la commercialisation de ce produit recyclé».

«Le projet impliquera la construction d’une usine de recyclage d’une
capacité atteignant 10 000 tonnes par an, dont la mise en service est
prévue avant la fin de l’an 2003. Des études  complémentaires sur  le
traitement des fibres seront réalisées en 2001. Les résultats
concerneront tout le secteur des tissus enduits».

Projet EPFloor

Financement en 2001 : 0,45 million d’euros
Délai : 2001

Le Groupe Européen des Revêtements de
Sol en PVC (EPFloor) est un groupe
spécifique de l’EuPC.

«Le recyclage des revêtements de sol en
PVC n’est pas nouveau», explique Simon
Kroon d’EPFloor. «La plupart des déchets
issus des revêtements de sol sont
actuellement récupérés en interne par l’industrie. Néanmoins, le
recyclage mécanique des revêtements de sol usagés est actuellement
limité en Europe (environ 1500 tonnes en 1999) en raison des problèmes
de qualité posés avec la génération des déchets».

«Afin de se pencher sur ce problème, le secteur des revêtements de sol
en PVC s’est uni pour former EPFloor et rechercher de nouvelles
méthodes de collecte et de recyclage. Nous sommes en train d’évaluer
Vinyloop® et le recyclage des matières premières comme options de
technologie, de rechercher des méthodes de récupération et d’analyser
le potentiel du marché pour le recyclage».

Voici les étapes importantes pour EPFloor en l’an 2001 :

• Contrôle des produits recyclés au sein des entreprises produisant des
revêtements de sol, devant être achevé avant la fin du mois d’avril ;

• Plan de gestion préliminaire permettant d’établir une capacité de
recyclage et décision finale concernant la technologie en juin ;

• Présentation d’un «concept commercial» et demande de financement
au Comité de Direction de l’Engagement volontaire en octobre.

Le recyclage mécanique étant la solution la
plus viable en matière de gestion des
déchets, les entreprises de transformation du
PVC s’attachent actuellement à développer
des systèmes de collecte et de  valorisation
adaptés, tel qu’il est décrit ci-dessus pour les
tubes et les  châssis de fenêtres.

L’utilisation du PVC recyclé dans de nouveaux
produits sera développée grâce à la
détermination de normes de produits. Un
programme complet de normalisation du
recyclage des matières plastiques a été
présenté au CEN et à la Commission
Européenne par l’EuPC et l’APME.

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T R E C Y C L A G E  M E C A N I Q U E M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T R E C Y C L A G E  M E C A N I Q U E
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ENGAGEMENT Les producteurs de
PVC s’engagent à investir 3 millions
d’euros d’ici l’an 2001 dans une usine
pilote en vue de récupérer le chlore et
les hydrocarbures. Selon le résultat
(prévu pour la mi-2002), une décision
sera prise concernant la construction
d’une usine à échelle commerciale.

Usine pilote de Tavaux - Développement du recyclage matières premières

Investissement engagé: 3,3 millions d’euros
Délai : 1999 - 2002
Capacité : 2000 tonnes par an

La construction de l’installation pilote de Tavaux a été achevée dans les délais et le processus
difficile de la mise en service a été lancé. L’EVCM et ses partenaires  ont investi 3,3 millions
d’euros dans ce projet afin  de valider un  procédé  de recyclage matières premières  en vue
d’une exploitation à l’échelle commerciale.

En 1995, les producteurs européens de PVC ont pris l’initiative de rechercher des technologies
potentielles de recyclage matières premières et se sont engagés en 1999 à construire une
installation pilote d’une capacité de 2000 tonnes par an à Tavaux en France. L’installation  est
basée sur un procédé de gazéification  de laitier pour récupérer l’acide chlorhydrique et le gaz
de synthèse, destiné à une utilisation par les producteurs de PVC.

«Le but de l’expérimentation est de démontrer que les  matériaux complexes, dont les  laminés
et les coextrudés, peuvent être traitées en toute efficacité», explique Rolf Bühl, Président du
groupe d’orientation de l’installation pilote de recyclage des matières premières. Les câbles en
PVC seront le premier flux de déchets à traiter. Nous passerons ensuite aux tissus enduits, aux
revêtements de sol et à d’autres déchets afin de déterminer les effets des différentes teneurs en
chlore et des différentes charges.

«Pendant les essais, nous modifierons les paramètres pour déterminer la méthode la plus
efficace permettant de  craquer les déchets dans leurs différents composants, atteignant les taux
les plus élevés de récupération d’acide chlorhydrique et de gaz de synthèse pour une utilisation
dans la production de PVC», déclare Rolf. «Les évaluations initiales par rapport aux critères de
succès de cette technologie sont prévues  en fin d’année et une décision sera prise en 2002 pour
un développement à l’échelle commerciale».

Rolf Buhl
Président, groupe d’orientation du recyclage de 
matières premières ECVM
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La construction de l’usine pilote
de Tavaux a été achevée dans les
délais et le processus difficile de la
mise en service de l’usine a été
lancé.

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T R E C Y C L A G E  M A T I E R E S  P R E M I E R E S
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Projet Stigsnaes - Développement du recyclage matières premières

Financement : 0,26 million d’euros
Délai : 2001 - 2002
Capacité : potentiellement 50 000 tonnes par an  si utilisée à
pleine capacité

Un autre projet de développement de recyclage matières premières
reçoit un soutien financier dans le cadre de l’Engagement volontaire
pour une installation d’hydrolyse de 50 000 tonnes, située au
Danemark. Ce projet bénéficie également du soutien de l’Agence
Danoise de Protection de l’Environnement.

Les déchets mélangés de PVC  souple et  rigide sont recyclés dans
un  procédé à deux étapes. La première  étape correspond à
l’hydrolyse thermique, produisant une solution (saline) aqueuse à
base de chlorure de sodium, qui, lorsqu’elle est purifiée, est
déversée dans la mer Baltique se trouvant à proximité. Lors de la
seconde étape, la part restante est traitée dans un  procédé de
pyrolyse progressif afin de récupérer les hydrocarbures, les  charges
et les métaux lourds pour une réutilisation dans l’industrie.

Les essais de  la présente installation d’hydrolyse avec les déchets
PVC  commenceront dans le second trimestre de 2001. Si les
résultats s’avèrent positifs,  l’équipement de pyrolyse sera construit
et testé avant fin 2002. A la fin de l’essai une décision sera prise de
modifier, ou non l’installation existante pour une exploitation à sa
pleine capacité.

Projet DOW/BSL - Développement du recyclage matières premières

Financement : 0,25 million d’euros
Délai : 2001
Capacité : potentiellement 15 000 tonnes par an  si utilisée à
pleine capacité

Outre la construction de l’ installation pilote de recyclage matières
premières à Tavaux dans le cadre de l’Engagement volontaire, le
soutien financier sera également assuré pour le développement des
essais de recyclage matières premières concernant les déchets
mélangés de PVC  souple et rigide dans une usine existante à
Schkopau, Allemagne,  opéré par DOW/BSL.

«Cette usine utilise un  procédé d’incinération dans un four rotatif,
destiné à récupérer l’acide chlorhydrique et l’énergie», explique Rolf
Bühl, Président du groupe d’orientation du recyclage matières
premières. «En 2001, un essai de 1000 tonnes sera réalisé avec
différents produits de déchets PVC, issus d’un certain nombre de
sources. Si cet essai s’avère satisfaisant, il sera possible d’envisager un
développement par contrat à Schkopau pour recycler jusqu’à 15 000
tonnes par an, pour fournir de l’acide chlorhydrique purifié  destiné à
la production de chlore et de PVC.

ENGAGEMENT D’autres  procédés
potentiels de recyclage matières
premières  sont étudiés en parallèle par
l’industrie du PVC. Il est prévu que le
recyclage matières premières apporte
une contribution très importante au
traitement des déchets plastiques riches
en PVC d’ici à 2005.

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T RECYCLAGE  MATIERES PREMIERES M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T RECYCLAGE  MATIERES PREMIERES

Usine pilote de recyclage matières premières à Tavaux
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Outre  l’installation pilote de Tavaux, huit
nouveaux projets contribuant aux objectifs de
l’Engagement volontaire ont été sélectionnés
et lancés en 2000.

• Projet TEPPFA (paneuropéen)

• Projet EPPA (paneuropéen)

• Projet Solvay Ferrara (Italie)

• Projet Ferrari (France)

• Projet EPFloor (paneuropéen)

• Projet BSL (Allemagne)

• Projet Stigsnaes (Danemark)

• Projet REDOP (Pays-Bas)

Le financement de certains des projets
susmentionnés a débuté en 2000. Les
Présidents de l’ECVM, de l’ESPA, de l’ECPI et
de l’EuPC ont approuvé les participations
financières s’élevant à 12 millions d’euros en
2001.

Le Comité de Direction de l’Engagement
volontaire ( CDEV) a été créé en mai 2000 et
s’est réuni à six reprises en 2000. Il a
sélectionné les projets,  trouvé et fourni les
premiers financements et orientations. Il a

ENGAGEMENT Un investissement
suffisant est important pour soutenir les
engagements de l’industrie du PVC. Par
conséquent,  l’industrie du PVC
fournira un nombre important de
ressources afin de soutenir
l’Engagement volontaire.

ENGAGEMENT Un Comité de
Direction sera créé pour gérer le
processus décrit dans l’Engagement
volontaire.

ENGAGEMENT L’industrie du PVC
s’engage à soutenir les développements
afin de minimiser les quantités de résidus
de sel produites et de développer des
technologies de purification en vue de
récupérer le sel pour une réutilisation
dans des processus chimiques et de
minimiser les derniers résidus à éliminer.

Projet REDOP –  Déshydrochloruration des plastiques mélangés issus des  ordures
ménagères (OM)

Financement : 0,03 million d’euros
Délai : 2001 - 2002
Capacité : à confirmer

Il s’agit d’un projet  localisé aux Pays-Bas, destiné à développer un  procédé permettant d’utiliser
des plastiques  mélangés ayant une teneur limitée en chlore (spécifiée) comme réducteur utilisé
dans les hauts fourneaux. Un groupe d’organisations, comprenant le producteur d’acier Corus,
l’Association des  Producteurs de Matières Plastiques en Europe (APME), les Producteurs
Européens de PVC (ECVM),  et leurs partenaires, soutient ce projet.

Le  procédé commence par la déshydrochloruration et la granulation des déchets. Les granulés
sont alors injectés dans un haut fourneau comme substitut au coke. Une  installation pilote sera
construite et  testée en 2001.  En cas de résultat positif de l’expérimentation en 2002, le
procédé permettra de traiter d’importantes quantités de plastiques mélangés, dont le PVC.

F. Gestion et programme financier

également développé une vision commune
concernant le cadre structurel et juridique  le
mieux adapté pour assurer une gestion
efficace de l’ensemble des activités relatives à
l’Engagement volontaire.

M I S E  A  J O U R  D U  P R O J E T  R E C Y C L A G E  M A T I E R E S  P R E M I E R E S

L’industrie du PVC a créé un groupe  d’experts
spécifique afin d’étudier les problèmes posés
par les résidus de sel et de trouver les
méthodes et la technologie la plus efficace pour
poursuivre le développement.  L’industrie du
PVC a créé une  installation pilote à Rosignano
en Italie pour recycler, comme matière
première, les sels résiduels du traitement de
gaz issus de l’incinération. Après une période
d’essai concluante, on est en train de construire
une usine à l’échelle industrielle en France.

Le Comité de Direction de
l’Engagement Volontaire
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ENGAGEMENT Un programme
d’encadrement de trois ans sera
proposé par le Comité de Direction
et approuvé par diverses associations,
présentant les projets sélectionnés afin
de respecter les engagements  de
l’industrie figurant dans la section 2 de
l’Engagement volontaire (à l’exception
de  l’installation  pilote de recyclage
matières premières existante).

Il est prévu que l’on parvienne ainsi à des
accords statutaires en 2001 et à la création
d’une entité légale qui gérera les fonds de
l’Engagement volontaire afin de s’assurer que
l’industrie du PVC atteint les objectifs qui ont
été fixés.

Le  CDEV a établi les grandes lignes de
l’avancement escompté et des besoins de
financement des projets pour la période 2001
- 2003. Toutes les parties reconnaissent le
besoin de continuité du soutien et du
financement des projets pour des périodes
allant au-delà d’un an. Des dispositions
garantissant une telle continuité figureront
dans les accords statutaires en cours de
développement

6 Etapes déterminantes pour 2001

2ème trimestre

3ème trimestre

4ème trimestre

• Les membres de l’ESPA cessent de vendre des stabilisants à base
de cadmium.

• Une évaluation des risques prévus par l’UE concernant des
produits remplaçant les stabilisants à base de cadmium doit être
publiée.

• L’ESPA publie les statistiques 2000 pour les trois utilisations
principales du plomb.

• Les premiers lots de déchets PVC  sont traités à l’usine de
recyclage matières premières de Tavaux.

• Les essais  de recyclage à l’usine DOW/BSL de Schkopau
démarrent.

• L’APME publie les ACV mises à jour sur le PVC 

• Les premiers lots de déchets de câbles en PVC sont recyclés par le
processus Vinyloop“ à Ferrara en Italie

• L’ECVM confirme la conformité avec la Charte S-PVC pour la
production de PVC dans toutes les usines des entreprises membres

• Les plans de développement pour des programmes de récupération
et de recyclage des  tubes en matières plastiques, sont établis par le
TEPPFA pour la France, l’Allemagne,  et l’Espagne

• Les essais de recyclage matières premières des déchets PVC à
l’usine BSL à Schkopau en Allemagne sont achevés

• L’usine pilote et la réalisation des premiers essais pour le Projet
REDOP aux Pays-Bas sont parachevées

Le second compte rendu annuel sur les opérations en cours de
l’Engagement volontaire sera publié à la fin du mois de mars 2002. Ce
rapport sera soumis à une vérification par une tierce partie.

• La Commission Européenne publie un communiqué sur la politique
de l’UE concernant le PVC en Europe

• Le séminaire de l’ECVM et l’EMCEF à Varsovie  réunit les
responsables de l’industrie et les experts HSE  de tous les pays qui
ont demandé l’adhésion à l’Union Européenne.

• L’UE achève les évaluations de risques concernant le DBP, le DEHP,
le DINP, le DIDP et le BBP.

• L’EPPA démarre la mise en œuvre des plans concernant la
récupération des déchets de  châssis de fenêtre et leur recyclage
en Europe

• L’usine d’hydrolyse, située à Stigsnaes au Danemark, débute les
essais.
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Les définitions de certains termes utilisés dans
le présent rapport sont indiquées ci-dessous :

Additifs

Produits ajoutés aux polymères pour les rendre
plus faciles à transformer, pour leur donner les
caractéristiques physiques exigées par les
applications finales. Avant que le PVC ne soit
transformé en produits, il faut lui ajouter des
additifs spéciaux. Les additifs essentiels pour
tous les types de PVC sont les stabilisants
thermiques et les lubrifiants. Dans le cas du
PVC souple, il faut également ajouter des
plastifiants. Les autres additifs utilisés sont les
charges, les agents de transformation, les
modifiants chocs et les pigments.

Analyse du cycle de vie

L’analyse du cycle de vie (ACV) est une
méthode destinée à évaluer les impacts
potentiels sur l’environnement tout au long de
la durée de vie d’un produit (du berceau à la
tombe) : extraction des matières premières,
production, utilisation et élimination.

Chartes de l’industrie

L’ECVM a lancé deux chartes de l’industrie,
l’une sur la production du PVC par le procédé
en suspension et l’autre sur la production du
PVC par le procédé en émulsion. Ces chartes
définissent des normes rigoureuses sur les effets
de la production sur l’environnement et
prennent des engagements de coopération

interdisciplinaire dans le domaine de la
recherche, d’échanges d’expériences en matière
de contrôle de l’environnement et de
coopération avec les parties prenantes.

Chlore

Élément gazeux tiré du sel gemme et utilisé
comme matière première ou comme produit
intermédiaire dans la fabrication d’une large
gamme de solvants, de produits
pharmaceutiques, d’insecticides, d’herbicides et
de matières plastiques, dont le PVC. Le chlore
est un produit essentiel pour l’industrie
chimique, car il permet une utilisation efficace
des matières premières et de l’énergie dans la
production de nombreux composés, qui
seraient difficiles voire impossibles à synthétiser
en utilisant d’autres méthodes.

CSTEE

La CSTEE est le Comité Scientifique de la
Toxicité, de l’Ecotoxicité et de l’Environnement.
C’est un comité consultatif indépendant de haut
niveau de la Commission Européenne, chargé
de traiter les questions techniques et
scientifiques relatives à la toxicité et à
l’écotoxicité des composants chimiques,
biochimiques et biologiques dont l’utilisation
peut avoir des conséquences néfastes pour la
santé humaine et l’environnement. La
Commission le consulte lors des nouveaux
développements susceptibles de susciter des
inquiétudes pour la santé des consommateurs.

Développement durable

La commission Brundtland définit le défi du
développement durable comme le fait de
« répondre aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations
futures de répondre aux leurs. » Cela englobe
une combinaison de critères de nature
environnementale, sociale et économique.

Fin de vie

Étape ultime du cycle de vie d’un matériau ou
d’un produit. Arrivés à la fin de leur vie, les
matériaux ou les produits ne peuvent plus être
réutilisés en l’état. Ils doivent faire l’objet d’une
valorisation énergétique, d’un recyclage ou
d’une élimination.

Incinération

Combustion d’un matériau pour le transformer
au moins partiellement en gaz, afin de réduire
son volume et parfois pour récupérer l’énergie
qu’il contient.

L’incinération (avec récupération de l’énergie)
est importante dans le cas du PVC parce qu’elle
constitue une méthode durable de gestion des
déchets.

Initiative horizontale

En 1997, dans le cadre du débat sur la gestion
des véhicules en fin de vie, la Commission
européenne a lancé son Initiative horizontale.
L’objectif de cette démarche était de rassembler

des informations sur les facteurs
environnementaux et socio-économiques
associés au cycle de vie du PVC, l’accent étant
notamment mis sur la gestion des déchets.

Au cours de l’étape initiale, cinq études
indépendantes ont été commandées sur
différents aspects de la gestion des déchets de
PVC. Les premiers résultats de ces études sont
attendus pour avril 2000. L’Initiative horizontale
a été menée de manière novatrice, en co-
responsabilité entre la DG Entreprises et la DG
Environnement, pour aboutir à des décisions
conjointes sur la politique d’environnement de
l’Union Européenne.

Meilleures techniques disponibles (Best
Available Techniques – BAT)

Les meilleures techniques disponibles se
définissent comme le stade de développement
le plus avancé des activités ou méthodes,
démontrant leur aptitude à éviter ou à réduire
les émissions dans l'environnement, sans que
soient prédéterminées des techniques ou des
technologies spécifiques.

Mise en décharges

Les décharges sont des sites d’élimination des
déchets soigneusement aménagés. L’objectif est
de créer un environnement sûr et contrôlé dans
lequel les déchets peuvent être déposés pour y
subir les processus biologiques de
décomposition. Des solutions techniques sont

7 Glossaire
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mises en œuvre pour éviter que les décharges
ne soient la source de pollutions sous la forme
d’émissions dans l’eau ou dans l’air, ou n’aient
des impacts visuels négatifs sur les paysages
environnants.

OSPARCOM

La Convention pour la protection de
l’environnement maritime de l’Atlantique nord-
est a été signée lors de la réunion des ministres
des commissions d’Oslo et de Paris, à Paris en
1992. Elle traite de la pollution marine par des
matériaux d’origine terrestre. La plupart des
pays riverains du nord-est de l’Atlantique, de la
mer du Nord et de la mer Baltique sont
représentés.

Plastifiants

Composés organiques, parfois mélangés à des
polymères, pour rendre une matière plastique
plus souple. Les plastifiants les plus courants
sont les phtalates, les adipates et les citrates.
Près de 35 pour cent du PVC est utilisé dans
des applications plastifiées.

Polymère

Matière organique composée de molécules à
longue chaîne faite de très nombreuses unités
monomères. La plupart des polymères
possèdent un squelette d’atomes de carbone.
De plus, les polymères sont presque toujours
mélangés à des additifs pour être utilisés :
Plastiques = polymères + additifs.

PVC en émulsion

Le PVC en émulsion (E-PVC) est produit à l’aide
d’eau, de chlorure de vinyle monomère et d’un
amorceur soluble dans l’eau. Les applications du
PVC en émulsion sont essentiellement les
plastisols et le calandrage, les profilés, les
revêtements de sol, les revêtements muraux,
les tissus enduits et les mastics.

PVC en suspension

Le PVC en suspension (S-PVC) est produit à
l’aide d’eau, de chlorure de vinyle et d’un
amorceur soluble dans le monomère. Les
principales applications de ce type de PVC sont
les tubes, les câbles, les profilés rigides, les
produits du bâtiment et le moulage par
injection.

Recyclage

Transformation des matériaux des produits en
fin de vie dans de nouvelles applications. Cette
seconde vie peut être semblable à la première,
ou radicalement différente.

Recyclable

Tout matériau ou produit pouvant être valorisé
par voie mécanique ou chimique est qualifié de
recyclable.

Recyclage matière première

Le recyclage matière première est une forme
de recyclage des matériaux qui convient
particulièrement bien pour les déchets

plastiques mélangés. Cette technologie consiste
à décomposer les plastiques en leurs
constituants chimiques. Ceux-ci peuvent ensuite
être utilisés comme intermédiaires pour une
vaste gamme de produits nouveaux destinés aux
produits industriels ou ménagers. En effet, les
matières plastiques sont régénérées sur leur lieu
d’origine, le complexe pétrochimique.

Recyclage mécanique

Procédé par lequel un produit en fin de vie est
transformé à nouveau dans des applications
identiques ou différentes (seconde vie). Dans le
cas des matières thermoplastiques, ce
retraitement est un procédé de transformation
à chaud très voisin à celui d’origine.

Le recyclage mécanique est logique aux plans
écologique et économique lorsqu’il existe des
quantités suffisantes de déchets homogènes,
séparés et triés. Les produits collectés pour ce
type de recyclage sont notamment les corps
creux, les revêtements de sol, les tubes, les
membranes de couverture et les châssis de
fenêtres.

Responsible Care® (Engagement de
Progrès)

Programme mondial des industries chimiques
pour améliorer régulièrement tous les aspects
de la protection de la santé, de la sécurité et de
l’environnement et pour assurer une
communication transparente sur ces activités et
leurs résultats. Les associations nationales de

l’industrie chimique sont responsables dans
chacun de leur pays de la mise en œuvre dans le
détail du programme Responsible Care®.

Ressources renouvelables

Les ressources renouvelables sont des
ressources qui peuvent être reproduites par des
processus naturels à un rythme qui satisfait ou
dépasse la consommation humaine (par
exemple le sel, l’énergie solaire). Les ressources
non renouvelables sont produites par des
processus naturels, mais à un rythme inférieur à
celui de la consommation humaine (par
exemple, le pétrole, le charbon, le gaz naturel).

Stabilisant

Un stabilisant est un mélange complexe destiné
à exercer une action préventive ou curative sur
le PVC, au cours de sa transformation ou
pendant la durée de vie du produit, notamment
la photodégradation. Le PVC se dégrade par
déshydrochloruration, autooxydation et scission
mécanochimique des chaînes. Le stabilisant doit
prévenir ces différents mécanismes. Il doit
également éliminer les séquences de polyènes
qui donnent lieu à des phénomènes de
coloration.

VCM

Le VCM (chlorure de vinyle monomère) est le
monomère de base de la production du PVC
(polymère).
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Sigles

Le Comité de Direction de
l’Engagement Volontaire

AgPU Arbeitsgemeinschaft PVC und 
Umwelt eV

BBP Phtalate de butylbenzyle 
CEFIC Conseil Européen de 

l’Industrie Chimique
CEN Comité Européen de la

Normalisation
CSTEE Comité Scientifique de la 

Toxicité, de l’Ecotoxicité et de
l’Environnement

DBP Phtalate de dibutyle
DEHP Phtalate de di-2-éthyhexyle
DINP Phtalate de diisononyle
DIDP Phtalate de diisodécyle
DG Enterprise Direction Générale Entreprise
DG Environment Direction Générale

Environnement
EMCEF Fédération Européenne des 

employés de la Mine,
de la chimie et de l’énergie

EPPA Association Européenne des 
Profilés de Fenêtres et des 
Produits utilisés dans le 
Bâtiment

E-PVC PVC émulsion
ECPI Conseil Européen des 

Producteurs de Plastifiants et
de Produits Intermédiaires

ECVM Association Européenne des 
Producteurs de PVC

ESPA Association Européenne des 
Producteurs de Stabilisants

EuPC Association Européenne des 
Transformateurs de Matières 
Plastiques

EU Union Européenne

HS&E Santé, Sécurité et 
Environnement

ICCA Conseil International des 
Associations de la Chimie

ISO Organisation Internationale
de Normalisation

LCA Analyse des cycles de vie 
(ACV)

MSW Ordures Ménagères (OM)

MSWC Combustion des OM

MSWI Incinération des OM

PVC Polychlorure de vinyle

REDOP Réduction du minerai dans les 
hauts fourneaux par les 
matières plastiques

S-PVC PVC suspension

TEPPFA Association Européenne des 
Fabricants de Tubes et 
raccords en matières 
plastiques

TNS L’Etape Naturelle

UGT Syndicat Socialiste Espagnol

VCM Chlorure de Vinyle 
Monomère

VCMC Comité de Direction de 
l’Engagement Volontaire

A partir de la gauche, Michael Rosenthal (Président, ESPA),
Joachim Eckstein (Vice-président, EuPC), Jean-Pierre Pleska
(Président, VCMC & ECVM), Jean-Pierre De Grève (Directeur,
ECVM), Brigitte Dero (Secrétaire Général, ESPA), Alexandre
Dangis (Directeur Général, EuPC), Tim Edgar (Directeur adjoint,
ECPI), Herman Jansseune (Président, ECPI)



L’Association Européenne des
Producteurs de PVC (ECVM)

Représente les entreprises européennes
produisant du PVC et est une division de
l’Association Européenne des Producteurs de
Matières Plastiques (APME). Parmi ses
membres figurent les 10 principaux
producteurs de PVC représentant plus de 95
pour cent de la production de résine de PVC
en Europe.

Avenue E van Nieuwenhuyse 4
B- 1160 Bruxelles
Tél: + 32 2 676 74 43
Fax: + 32 2 676 74 47
www.ecvm.org

L’Association Européenne des
Transformateurs de Matières
Plastiques

L’EuPC représente environ 30 000 PME
importantes intervenant pour le traitement
du plastique en Europe. Ces entreprises
comprennent plus d’un million de salariés,
dont 85% travaillent pour des sociétés qui
emploient moins de 100 personnes.

Les différents membres s’associent pour
produire une capacité de traitement de plus
de 30 millions de tonnes de matières
plastiques chaque année.

Avenue de Cortenbergh 66, Bte 4
B-1000 Bruxelles
Tél: + 32 2 732 41 24
Fax: + 32 2 732 42 18
www.eupc.org

Les Associations Européennes
des Producteurs de Stabilisants
(ESPA)

L’ESPA représente l’ensemble du secteur
européen des stabilisants par le biais de ses
cinq filiales :
•  Association Européenne des Stabilisants

de Plomb (ELSA)

•  Association Européenne des Stabilisants
d’Etain (ETINSA)

•  Association Européenne des Stabilisants
Solides de Métaux Mixtes (EMMSSA)

•  Association Européenne des Stabilisants
Liquides (ELISA)

•  Association Européenne des Stabilisants
de Cadmium (ECADSA)

Avenue E van Nieuwenhuyse 4
B- 1160 Bruxelles
Tél: + 32 2 676 72 86
Fax: + 31 2 676 73 01

Le Conseil Européen des
Producteurs de Plastifiants et des
Produits Intermédiaires (ECPI)

L’ECPI représente les intérêts de 26
entreprises membres qui participent à la
production des plastifiants. Les plastifiants sont
des esters (principalement des phtalates) qui
sont généralement utilisés pour fabriquer des
produits en plastique souple, essentiellement
en PVC

Avenue E van Nieuwenhuyse 4
B- 1160 Bruxelles
Tél. : + 32 2 676 72 60
Fax : + 32 2 676 70 01
www.ecpi.org

8 Les Associations Européennes du Secteur du PVC

Si vous souhaitez avoir plus d’informations sur l’Engagement Volontaire ou l’un des points soulevés dans le présent document, veuillez

contacter l’une des organisations figurant ci-dessous :
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